Montréal, le 7 juillet 2005
Par télécopieur

À:
Tous les participants
Objet :
Demande d’avis du Ministre des Ressources naturelles et de la Faune sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels


Notre dossier : R-3563-2005

Dans l’avis public émis par la Régie de l’énergie le 17 mars 2005, annonçant la consultation en vue de répondre à la demande d’avis du Ministre des Ressources naturelles et de la Faune sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels, la Régie indiquait qu’elle pourrait adjuger des frais d’un montant maximum de 5 000$ aux personnes dont elle jugerait la participation utile à ses délibération.

Dans les accusés de réception qu’elle a transmis aux personnes s’étant inscrites pour participer à cette consultation, la Régie invitait toute personne qui désirait se prévaloir de cette aide financière pour les frais de préparation de son mémoire, à soumettre sa note d’honoraires en même temps que son mémoire.
L’avis de la Régie de l’énergie dans le dossier mentionné en titre a été transmis au Ministre le 30 mai 2005 et rendu public par ce dernier le 10 juin 2005.

À ce jour, la Régie a reçu des demandes de remboursement de frais des participants suivants : ACEF de Québec, AIEQ, Centre Hélios, Coalition pour la modernisation de l’aluminerie ALCOA de Baie-Comeau, FCEI, GRAME, M. Gabriel Ouellet, M. Louis Charest, Manufacturiers et exportateurs du Québec, OC, ROEÉ, S.É./AQLPA et UC.
La Régie demande donc aux autres participants qui souhaitent présenter une demande de remboursement de frais de bien vouloir transmettre leur demande, conformément au Guide de paiement des frais des intervenants et avec les formulaires prescrits (que l’on peut trouver en consultant le site de la Régie au www.regie-energie.qc.ca) au plus tard à 12h, le 13 juillet 2005.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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